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santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches
et qui exploitent un centre de réadaptation pour les
personnes présentant une déficience intellectuelle et
qu’un conseil d’administration soit formé pour adminis-
trer uniquement cet établissement;

4° QUE la personne morale Les Centres Butters-Savoy
et Horizon soit soustraite de l’ensemble des établisse-
ments qui ont leur siège dans le territoire de la Régie
régionale de la santé et des services sociaux de la
Montérégie et qui exploitent un centre de réadaptation
pour les personnes présentant une déficience intellec-
tuelle et qu’un conseil d’administration soit formé pour
administrer uniquement cet établissement;

5° QUE la personne morale Centre montérégien de
réadaptation soit soustraite de l’ensemble des établisse-
ments qui ont leur siège dans le territoire de la Régie
régionale de la santé et des services sociaux de la
Montérégie et qui exploitent un centre de réadaptation
pour les personnes ayant une déficience physique et
qu’un conseil d’administration soit formé pour adminis-
trer uniquement cet établissement;

QUE le présent décret remplace le décret 1182-96 du
18 septembre 1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32823

Gouvernement du Québec

Décret 1078-99, 15 septembre 1999
CONCERNANT Les Centres jeunesse des Laurentides

ATTENDU QU’en vertu de l’article 490 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux a
assumé pour une période de 120 jours l’administration
provisoire de Les Centres jeunesse des Laurentides;

ATTENDU QU’en vertu du décret 782-99 du 23 juin
1999, le gouvernement a ordonné que l’administration
provisoire assumée par la ministre se continue pour une
période de 90 jours, soit jusqu’au 28 septembre 1999;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 492 de cette loi, le
délai prévu à l’article 490 peut être prolongé par le
gouvernement pourvu que le délai de chaque prolonga-
tion n’excède pas 90 jours;

ATTENDU QU’il est nécessaire, à cette fin, de prolon-
ger pour une période additionnelle de 90 jours à compter
de l’expiration de la période d’administration provisoire
précitée, soit jusqu’au 27 décembre 1999, l’administra-
tion provisoire de Les Centres jeunesse des Laurentides
et que la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux
soumette au gouvernement un rapport provisoire dans
ce délai;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE l’administration provisoire de Les Centres jeu-
nesse des Laurentides, assumée par la ministre d’État à
la Santé et aux Services sociaux et ministre de la Santé
et des Services sociaux, se continue pour une période
additionnelle de 90 jours à compter de l’expiration de
la période d’administration provisoire, soit jusqu’au
27 décembre 1999, et que la ministre d’État à la Santé et
aux Services sociaux et ministre de la Santé et des
Services sociaux soumette au gouvernement un rapport
provisoire dans ce délai.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32824

Gouvernement du Québec

Décret 1079-99, 15 septembre 1999
CONCERNANT la nomination de madame Hélène
Morais comme membre et présidente du Conseil de la
santé et du bien-être

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur le Conseil de la
santé et du bien-être (L.R.Q., c. C-56.3) institue le Con-
seil de la santé et du bien-être;

ATTENDU QUE l’article 2 de cette loi prévoit que le
Conseil se compose de vingt-trois membres dont dix-
neuf ont le droit de vote;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3 de cette
loi prévoit notamment que les membres du Conseil ayant
droit de vote, dont un président, sont nommés par le
gouvernement, sur recommandation du ministre de la
Santé et des Services sociaux;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit que le président du Conseil est nommé pour
au plus cinq ans;
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